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Le Cnam & le Cnam BFC



Depuis 230 ans

La formation 

pour tous et 

partout

La formation pour tous et partout

❝ Il faut éclairer 

l’ignorance qui ne 

connaît pas

et la pauvreté qui 

n’a pas les 

moyens de 

connaitre.❞

L'abbé Grégoire



Alternance

Formation ouverte à distance

Initiale/Continue

Formation hybride

Hors temps de travail

GRAND ÉTABLISSEMENT

PUBLIC D’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR & DE RECHERCHE

La formation tout au long de la vie

La recherche technologique et l’innovation

La diffusion de la culture scientifique et technique

Les missions du Cnam



L'essentiel

5 centres à l’étranger (Chine, Côte d’Ivoire, Liban, Madagascar, Maroc...)

750 parcours de formation

70000 auditeurs chaque année

15 000 diplômes délivrés

20 centres en région

230 centres d'enseignement sur tout le territoire

16 équipes pédagogiques nationales des sciences et technique au tertiaire

22 laboratoires de recherche

5 nouvelles chaires



L'essentiel



A la rentrée 2023



Sens

Dijon

Auxerre

Mâcon

Chalon-sur-Saône

Nevers

Dole

Montbéliard

Vesoul
Belfort

Mouchard

Poligny

Mamirolle

Besançon

Morteau

Exincourt

Les partenaires institutionnels

en Bourgogne Franche-Comté



Les partenaires du Cnam en BFC



La VAE au Cnam



Toutes les certifications

du Cnam sont concernées

Toutes les certifications du Cnam sont concernées :

• Les certificats d'établissement sont accessibles :

o Certificats professionnels, de compétences, de spécialisation

o Diplômes d'établissement Cnam

• Les certifications enregistrées au répertoire national des certifications 

professionnelles (RNCP)

o Diplômes nationaux de l'enseignement supérieur (brevet 

universitaire de technologie, licences générales et 

professionnelles, masters, doctorats)

o Titres d'ingénieur

o Titres professionnels du niveau 5 au niveau 8

LES DISPOSITIFS 

DE VALIDATION 

DES ACQUIS :

LA VALIDATION DES 

ACQUIS DE 

L'EXPÉRIENCE 

(VAE) :

La VAE permet d'obtenir en totalité ou en partie une certification 

professionnelle, à condition de justifier, au minimum d'une année 

d'expérience (loi) :

o Professionnelle salariée, non salariée, bénévole, ou de 

volontariat, continue ou non

o En rapport avec le contenu et le niveau de la certification visée.



La VAE s'inscrit dans l'offre de formation du Cnam



Le parcours VAE

Les interlocuteurs :
- Chargé.e.s d'information

- Chargé.e.s de recevabilité

- Conseiller.es VAE

Informations utiles :
- Durée de 9 à 12 mois en moyenne

- Mémoire d'expériences présenté et analysé

- Accompagnement facultatif

- Equivalent à une demi-journée de travail par semaine

- Entretien avec un jury (validation totale/partielle ou refus)



C'EST UNE AIDE 

MÉTHODOLOGIQUE 

QUI PERMET DE :

LA VALIDATION 

DES ACQUIS DE 

L'EXPÉRIENCE 

(VAE) PERMET DE :

L'accompagnement consiste à aider le candidat dans la 

description de ses activités.

L'accompagnement dans la démarche de VAE

o comprendre la démarche

o formaliser ses acquis de l'expérience 

(professionnelle/personnelle/syndicale/associative...

)

o S'assurer du choix de la certification

o Repérer le ou les modules demandés en VAE

o Formaliser ses activités

o Décrire son parcours et ses compétences en rapport 

avec la certification visée

o Mobiliser les preuves utiles à la constitution de son 

dossier

o Préparer son entretien avec le jury (composé 

d'enseignants et de professionnels de la certification 

visée)

Accompagné ou non, le conseiller VAE vérifie le dossier 

VAE et preuves pour conformité.



DES JURYS

PAR DOMAINE

DE FORMATION :

LE RÔLE DU JURY :

Le jury VAE

3 sessions de jurys par année universitaire : mars, juin et novembre.

Aujourd'hui les jurys sont dématérialisés.

Le jury est souverain dans sa décision de validation.

COMPOSÉ DE :

o Un représentant de l'administrateur général du Cnam, 

le/la président.e

o Le responsable du diplôme et un.e enseignant.e expert.e

o Deux professionnels du secteur

o MDG (RH) : Management, droit, gestion

o TIC : Informatique, communication

o TFIS : Travail, formation

o SI : Sciences undustrielles

o Vérifier (à partir du dossier et preuves) les 

compétences professionnelles attestées du candidat.

o S'assurer que les acquis correspondent aux 

compétences, aptitudes et connaissances exigées par le 

référentiel de la certification visée.

o Le passage devant le jury comporte l'examen du dossier 

avec entretien et délibération, il peut alors rendre sa décision :

▪ Délivrance totale de la certification

▪ Délivrance partielle de la certification

▪ Réponse négative de la demande

o Rédiger une notification de décision transmise par voie postale 

au candidat, soit 15 jours après la délibération.



Le cadre réglementaire de la VAE

OBJECTIFS DE LA LOI :

Pour remédier à la pénurie 

de main-d'œuvre, il faut 

faciliter les reconversions 
professionnelles et rendre 

l'accès à la VAE plus 

simple.

OBJECTIFS NATIONAUX 

POUR LA VAE :

-Moderniser, simplifier, 

sécuriser le parcours du 

candidat.

- Tripler le nombre de 

parcours par an d’ici 2027 
=> de 30 000 à 100 000 

VAE.
Ce dispositif, issu de la loi de Modernisation Sociale de 2002 et modifié par les lois de 2016 et  

2018, instaure le droit à la validation des acquis de l 'expérience pour l 'obtention de diplômes ou de 

qualifications professionnelles. Récemment réformé par un décret en application de la loi de 2022 

sur l'emploi, il vise à faciliter l'accès au marché du travail.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000408905
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032983213
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032983213
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046771781


LES ÉTAPES DE LA VAE 

EN HEURES ET EN 

EUROS :

o S'informer 

(gratuit)

o La recevabilité

(2h/250€)

o L'accompagnement 

(20h/2200€)

La VAE en quelques chiffres



Questions/réponses

https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr

http://www.cnam.fr

@lecnambfc @cnambfcCnam Bourgogne 

Franche-Comté
Cnam Bourgogne 

Franche-Comté

https://www.facebook.com/lecnambfc
https://www.instagram.com/cnambfc/
https://www.linkedin.com/company/25050838/admin/
https://www.youtube.com/channel/UCxZpj7U2AgpwIioYw2my6_g
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